AEF

05/12/2008
Dépêche n°105838
Olivier Dhers
Paris, Vendredi 05 décembre 2008, 19:50:43

Emploi des seniors: Areva, McDonald's, Medica, Dégrémont et Convers Marketing présentent leurs "bonnes pratiques" (CCIP)

Dossier d'actualité
Cette dépêche fait partie du dossier d'actualité suivant : Emploi des seniors
"Depuis plusieurs mois, nous observons une demande croissante de la part des entreprises au sujet de l'emploi des seniors", souligne Catherine Chrétien-Petiot, responsable du département emploi et compétences de la DFC de la CCIP (Délégation formation et compétences de la Chambre de commerce et d'industrie de Paris). Sur la base de ce constat, l'organisme consulaire a décidé de tenir une matinée d'information consacrée à la valorisation des compétences des seniors dans l'entreprise, mardi 2 décembre 2008. Cinq représentants d'entreprises, de 61 000 à 130 salariés, témoignent de leurs pratiques.

Plusieurs motifs expliquent l'intérêt renouvelé des entreprises pour la problématique "seniors". Les DRH doivent gérer les départs massifs des baby-boomers en tentant d'assurer auparavant en interne les transferts de compétences nécessaires à la pérennité de la compétitivité de l'entreprise. Ils vont également devoir s'accommoder de la fin annoncée des préretraites. Il leur faut aussi tenir compte de la LFSS (loi de de financement de la sécurité sociale) pour 2009 qui élargit le périmètre de la négociation triennale sur la GPEC (gestion prévisionnelle des emplois et des compétences) à la notion d'anticipation des carrières professionnelles.

PÉNALITÉ FINANCIÈRE

Ce texte prévoit, en outre, que les entreprises de 50 salariés et plus, ainsi que les établissements publics employeurs de salariés sous contrat de droit privé, pourront être soumis à une pénalité lorsqu'elles ne sont pas couvertes par un accord ou un plan d'action relatif à l'emploi des salariés âgés. Applicable à compter du 1er janvier 2010, la sanction sera équivalente à 1% des rémunérations versées aux travailleurs salariés ou assimilés au cours des périodes au titre desquelles l'entreprise n'est pas couverte par un accord ou un plan d'action. Des dispositions spécifiques sont prévues pour les entreprises de 50 à 300 salariés.

La menace semble toutefois légère tant semblent ouvertes les marges de manoeuvre des entreprises pour éviter d'être pénalisées financièrement. "Nous ne savons pas quels seront les axes développés par le législateur concernant l'accord ou le plan d'action en faveur des salariés âgés. S'agira-t-il d'une obligation de moyens ou de résultats?", s'interroge Hélène Clédat, juriste à la CCIP-DFC. La LFSS 2009 atteste cependant de la volonté du gouvernement de voir la question de l'emploi des seniors être davantage prise en considération dans les pratiques RH. En 2007, le taux d'emploi des travailleurs âgés de 55 à 64 ans était de 38,3% en France, soit un résultat bien éloigné de l'objectif de 50% fixé par l'Union européenne pour 2010.

L'objectif est précis mais, en France, le "senior" ou de "salarié âgé" n'est pas défini, c'est un concept juridiquement assez flou. "Il n'y a pas de définition concrète dans le Code du travail de la notion de salarié âgé", souligne Hélène Clédat. La loi du 4 mai 2004 sur la formation professionnelle retient l'âge de 45 ans pour permettre un accès privilégié en milieu de carrière au bilan de compétence, à la VAE (validation des acquis de l'expérience) ou aux périodes de professionnalisation. Mais pour d'autres mesures, ce sont les âges de 50, 55 et 60 ans que mentionne le code du travail. Force est de constater que la LFSS 2009 ne lève pas l'ambiguïté. 
AREVA

Les entreprises ne semblent pas perturbées par cette absence de repère. "Pour des raisons de politique interne, Areva n'a pas de définition précise du salarié senior", explique Gwenaël Thomas, de la direction des études et politiques RH du groupe énergétique. Dans le cadre de son "plan senior", Areva s'est toutefois doté de deux dispositifs ciblés sur des salariés bien déterminés. Ouvert aux 55-59 ans, "l'entretien de carrière" permet au salarié de réaliser un "auto-bilan" quelques années avant son départ à la retraite. Environ 1 200 personnes sont concernées par cet entretien qui est "proposé en priorité aux salariés dont l'expérience et l'expertise sont importantes pour l'entreprise". Présenté comme "une expérimentation" aux IRP (institutions représentatives du personnel), le dispositif permet de prendre en charge les salariés à haut potentiel. "Des managers référents viennent en support de la fonction RH pour coacher le bénéficiaire avec un objectif de redynamisation de la fin de carrière", précise Gwenaël Thomas.

Autre dispositif, "l'entretien d'expérience", proposé aux salariés amenés à transmettre leurs savoirs et compétences. Il s'adresse aux personnes âgées généralement de 60 à 65 ans et concerne actuellement environ 300 personnes. Un travail spécifique est mené sur la formalisation des connaissances du salarié qui pourra ensuite s'inscrire dans des processus de parrainage ou de mentorat. 

Le programme "senior" prévoit un troisième volet qui vise les salariés sur le départ disposant de compétences stratégiques. L'entreprise peut leur proposer une continuation de leur contrat de travail pour, par exemple, terminer une mission. Une fois leur carrière terminée, Areva propose également à certains de devenir consultants afin de poursuivre leur collaboration avec l'entreprise par l'intermédiaire d'un organisme tiers, Expert Connect. Devenu indépendant, l'ancien salarié est rémunéré sur la base de son dernier salaire brut chargé auquel s'ajoute des primes. L'objectif est d'éviter que ces ex-salariés se retrouvent sur le marché avec la possibilité d'offrir leurs services à des entreprises concurrentes. Par le passé, il est en effet arrivé que de nouvelles sociétés de conseil soient créées sur internet par d'anciens collaborateurs d'Areva et d'Alstom.

DEGRÉMONT

De taille plus modeste qu'Areva, l'entreprise spécialisée dans le traitement de l'eau Degrémont-Services, filiale de 4 500 salariés du groupe Suez environnement, ne définit également pas d'âge pour la catégorie des seniors, rapporte son directeur du pôle formation, Albert Malfait. Du point de vue professionnel, être un senior résulte d'une "combinaison de multiples expériences et de la capacité à les mobiliser", ajoute-t-il. Jusqu'à présent, l'entreprise n'a pas mis en place d'entretiens formalisés avec cette population de collaborateurs. "Historiquement, les seniors se sont souvent faits tout seuls. Mais c'est en train de changer", constate le directeur de la formation. Selon lui, le management doit désormais se demander "ce que veut faire un senior et s'il aspire à toujours travailler autant", notamment lorsque les activités de l'entreprise peuvent se révéler pénibles comme c'est le cas chez Degrémont, qui construit des stations d'épuration ou des usines de dessalement. 

"Il faut savoir mobiliser uniquement les compétences les plus précieuses des seniors" afin, ensuite, d'engager des actions de tutorat au bénéfice des salariés nouvellement recrutés. Toutefois, "attention, le transfert de compétences n'existe pas. Ce sont les connaissances qui sont transférables. Les compétences ne peuvent s'acquérir qu'avec l'expérience", insiste Albert Malfait. L'entreprise a ainsi mis à profit les connaissances détenues par certains salariés expérimentés. Ces seniors ont été sollicités pour aider des élèves ingénieurs chargés de rédiger des manuels techniques pour les salariés opérateurs. Dans la foulée, l'entreprise s'est constitué un réseau de formateurs internes mobilisables sur ses différents sites.


McDONALD'S

La problématique est différente chez McDonald's, qui emploie 45 000 salariés en France dont 80% de jeunes, le plus souvent étudiants. Les plus de 45 ans représentent aujourd'hui entre 8 et 10% des salariés de l'enseigne de restauration rapide. Parmi eux, 80% sont des femmes. "Les seniors étaient la dernière catégorie de collaborateurs qui nous manquait pour avoir toute la palette des tranches d'âge", relève Cyril Faure, directeur de trois restaurants sous franchise en Seine-Saint-Denis. Disposer d'un personnel représentatif de la population cliente constitue en effet un atout indéniable pour une telle chaîne. Cyril Faure souligne cependant "les difficultés rencontrées pour trouver localement des salariés seniors". D'une manière générale, il estime que la société "demande beaucoup aux seniors: ils doivent faire preuve de productivité, montrer leur motivation". 

Dans ses restaurants, Cyril Faure a d'abord voulu leur proposer "des postes plus souples". Cette tendance naturelle du recruteur à donner des tâches plus aisées est selon lui "une erreur": "le salarié s'adapte tout seul. Il ne faut surtout pas leur donner l'impression de leur réserver des tâches de vieux". De fait, McDonald's ne propose "rien de spécifique pour les seniors": "nous avons le même programme d'évaluation et de suivi de carrière pour tous les salariés". Au moment du recrutement, il n'y a pas non plus de différence de rémunération entre les jeunes et les personnes plus âgées.

CONVERS MARKETING

La rémunération indifférenciée est également en vigueur chez Convers Marketing, société de téléconseil qui emploie 130 personnes à Nice, dont 30% de seniors. Les salariés y sont embauchés uniquement en CDI au même salaire quel que soit leur âge, à 5% au dessus du Smic horaire. Créée il y a une dizaine d'années, l'entreprise a rapidement fait le choix de "faire vieillir sa population salariée" alors que les sociétés intervenant dans ce champ d'activité emploient d'ordinaire une majorité d'étudiants. Un des premiers objectifs consistait alors à limiter le turnover. "Il faut lutter contre les préjugés. Les seniors ne coûtent pas plus cher. Ils ne sont jamais malades, jamais en retard, ils parlent et écrivent correctement le français et connaissent le monde de l'entreprise", assure Philippe Gibon, directeur général de Convers Marketing. 

Pour attirer les salariés âgés vers le métier de télé-opérateur, l'entreprise propose "une organisation du travail en temps choisi": les salariés ont la possibilité de modifier leurs horaires d'une semaine sur l'autre. Deux fois par an, ils peuvent changer le nombre d'heures qui figure sur leur contrat. Les salariés ont aussi la possibilité de prendre des disponibilités dans la limite de trois mois par an. Convers Marketing propose par ailleurs plusieurs formules d'intéressement à l'activité. Les seniors paraissent avoir bien intégré le fonctionnement de ces dispositifs puisqu'ils perçoivent 82% des primes d'assiduité, 75% des primes d'horaires décalés et 65% des primes de performance. "Les seniors réalisent moins de contacts clients que les jeunes mais leur taux de concrétisation est nettement supérieur", souligne Philippe Gibon.

MEDICA

De son côté, Medica France, société de 6 000 salariés spécialisée dans les structures d'accueil et de soins médicalisés pour personnes dépendantes de tous âges, "a toujours employé des salariés seniors", indique sa responsable emploi et recrutement, Isabelle Moinot. Les 126 établissements du groupe privé emploient aujourd'hui 30% de seniors, 60% de 30-45 ans et 10% de jeunes.

Là encore, l'entreprise ne s'est pas dotée de "politiques spécifiques" en direction des seniors. Comme les autres salariés, ils participent à des entretiens, des bilans et peuvent s'inscrire dans des parcours de réorientation de carrière. "On ne va pas les chercher, ils viennent tout seuls, sauf pour demander des formations", constate Isabelle Moinot. Or, l'entreprise sollicite davantage les salariés les plus âgés pour suivre des formations ayant pour but de leur apprendre à limiter la pénibilité physique de leurs tâches. En revanche, les seniors participent moins aux formations dites "psychologiques": "face aux patients en fin de vie qu'il faut accompagner, les seniors s'investissent moins émotionnellement que les jeunes", croit savoir la responsable.

CCIP

La DFC-CCIP renouvelle en 2009 ses rendez-vous de la formation et des compétences ouverts gratuitement aux DRH, aux responsables de formation et aux experts comptables. Cinq thèmes sont inscrits au programme prévisionnel:
- 20 janvier 2009: "Taxe d'apprentissage 2009 - Quels changements? Quelles obligations?"
- 24 mars 2009: "Réforme de la formation professionnelle: nouveautés, obligations"
- 16 juin 2009: "Tout savoir sur le contrat d'apprentissage"
- 13 octobre 2009: "Gestion du plan de formation: méthodes, outils et pratiques"
- 8 décembre 2009: "Alternance et professionnalisation: enjeux et atouts"
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Contact: CCIP - DFC, Virginie Naud, 01 55 65 66 72, vnaud@ccip.fr , www.dfc.ccip.fr/


Lire aussi dans les dépêches :
LFSS 2009: le détail des mesures "emploi des seniors "et "retraite"
L'AEF du 28 novembre 2008, n° 105360 

Emploi des seniors: Laurent Wauquiez veut "donner un coup de fouet au tutorat"
L'AEF du 24 novembre 2008, n° 105056 

Emploi des seniors: lancement de l'opération "bonnes pratiques"
L'AEF du 4 novembre 2008, n° 104035 

Parrainage de demandeurs d'emploi seniors par des dirigeants d'entreprise: une action-pilote menée en Alsace
L'AEF du 23 octobre 2008, n° 103462 

Trophées de la diversité sur la gestion des âges: Areva, Cari, Convers, Degremont SAS, L'Oréal et PSA Peugeot Citroën lauréats
L'AEF du 8 octobre 2008, n° 102545 

Banque: les fédérations CFDT, FO et CFTC signent l'accord sur l'emploi des seniors
L'AEF du 24 septembre 2008, n° 101782 

Comment EDF organise le relais entre ses jeunes embauchés et ses seniors. L'exemple de la centrale nucléaire de Gravelines (Nord)
L'AEF du 20 mars 2008, n° 93454
